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Chambre des lleprésentants. 

SfAI\CE IlU 18 :MAl 1848. 

Jlrorogalion du délal <l'achèvement du chemin de fer eeneélé de la 
Flandre occiden laie ('l. 

Rapport fait: au nom de la section centrale ('), pm' JJI. DE BnoucKEI\E. 

MissIEuas, 

La section centrale qui a été chargée de l'examen du projet de loi concer 
nant la prorogation de délai demandée par la Compagnie du chemin de fer 
de la Flandre occidentale, a l'honneur de vous proposer, par' mon oq;ane, 
l'adoption de ce projet de loi. 

Le Rapporteur) 
u. DE BROUCKEHE. 

Le President, 
N.-J.-A. DEL110SSE. 

(1) Projet de loi, n° ~96. 
( •} La section centrale , présidée par M. DELFossE, était composée de ~11'I. Du Ro·r n1 

Bucqur, LANGE, ÜsY, Di Baoncsaas, Dt: ll"lAi, n'AnENRODE et CANS, 


